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Art. 3 : Par délégation de signature accordée par le ministre
chargé de l'aviation civile, le directeur gén~ral de l'f-gènœ
Nationale de l'Aviation Civile peut apporter des amendements
aux dispositions teêhniques en annexe 'au présent arrêté,

Art.4: Le présent arrëté prend effet à compter de sa date.
de signature et abroge toute disposition antérieure d'effet'
contraire. ".

Art. 5 : Le directeur général de l'Agence Nationale de
l'Aviation Civile est chargé de l'exécution du prése ntarrêté ,
qui sera publié au Journal dfficielde la Républiquetoqolaise.

Fait à Lor;né, le 31 juillet 201.5

Le ministre des Infrastructures et des Transports,

Ninsao GbiOFAM

ARRETE W 030/MIT/CAB du 31/07/2015
portant adoption du règlelllent aércnautlque

national togolais relatif aux services d'information
, aéronautique (RANT 15)

LE MINISTRE DES INFRASTRUCTURES ET DES
TRANSPORTS,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la.convention de Chicago du 07 décembre 1944;.relative à l'aviation
civile internationale; , .'. . .. . '..

Vu le règlemeRtn008/2013/CMÎÛEMOA!du 26septetrlbœ 2013 portant
code communautaire de l'avlatiOl1civile des Etats membres de l'UEMOA ;

Vu la loi n° 2007-007 du 22 janvier 2007 portant code de l'aviation civile;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du
gouvernement;

Vu l'arrêté n° 16/MTr/ANAC-TOGO du 24 septembre 2012 àccordant
délégation de signature pour les règlements techniques de mise en
œuvre des normes et.pratiques recommandées de l'Organisation de
l'Aviation Civile Internationale;

Sur le rapport du directeur général de l'Agence Nationale de l'Aviation
Civile.

A~RETE:

Article premier: Le présent arrêté adopte les dispositions
techniques contenues dans le règlement aéronautique
national togolais relatif aux services d'information
aéronautique (RANT 15)en annexe.

Art. 2 : Le RANT 15 fixe les dispositions relatives à la
fourniture des données et informations aéronautiques
nécessaires à la sécurité, à la régularité et à l'efficacité de
la navigation aérienne.

Art. 3 ; Par délégation de signature accordée par le ministre
chargé de l'aviation civile, le directeur général de l'Agence
Nationale de l'Aviati.onCivile peut apporter oes arnendements
aux dlspostûohs techniques en annexe au présent arrêté.

~ : Le présent arrêté prend effet à compter de sa date
dé signature etabrog'e toute disposition 'antérieure d'effet
contraire,

Art. 5 : Le directeur général de l'Agence Nationale de
l'Aviation Civile est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Journal offiêiel de lal~épublique togolaise,

Fait à Lomé, le 31 juillet 2015

Le min rstre des tnfrastructures et des Transports,

. ·Ninsao GNOFAM

ARRETE N° 0~1/MIT/CJŒ du 31107/201S portant
adoption du r~glement aéronautique national

togolais relatif à la I?r9t,ec~ipn de l'environnement
, (RANT16J

LE MINISTRE DES INFRASTRUCTURES ET DES
TRANSPORTS,

vura Constit"!tÎ!>~,du14 octobre, 1,992.; i

Vu la convention de Cliicago du 01 décemtfre 1944, relative!à l'aviation
civile internationale;
t -

Vu le règlement n008/2013/CM/UI;MO~ du 26 septembre 2013 portant
code communautaire de l'aviation civile des 'Etatsmembres de l'UEMOA ;

Vu la loi n° 2007-007 du 22 janvier 2007 portant code de l'aviation civile;

Vu le décret n~ 2015-041ÎPR du'28 juin 2015 portant composition du
gouvernement;

Vu l'arrêté W,'16/!'v'1Tr/At'lAC-TOGOdu 24 septembre 2012 accordant
délégation de signature pour les règlements techniques de mise en
œuvre d~~ normes ,et pratiques recommandées de "Organisation de
l'Aviation Civile Internationale;

Sur le rapport du directeur général de l'Agence Nationale de l'Aviation
Civile,

ARRETE:

Article premier: Le présent arrêté adopte les dispositions
techniques contenuesdans le règlement aéronautique
national togolais relatif à la 'protection de l'environnement
(RAf)lT 16) en annexe. '

Art. 2 : Le RANT 16 fixe les dispositions relatives à la
protection de l'environnement dans le domaine del'aviation
civUe.

,r Il est composé de différrntes parties comme suit ~
1
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RANT 16 Part 1 : Protection de l'~nvironnement - Bruit
des Aéronefs;

RANT 16 PartZ :' Protection de l'environnement -
Emissions des Moteurs d'Aviation.

Art. 3: Par délégation de signature accordée par le ministre
chargé de l'aviation civile, le directeur général de l'Agence
Nationale de l'Aviation Civile peut apporter des amendements
aux dispositions techniques en annexe au présent arrêté.

Art. 4 : Le présent arrêté prend .effet à compter de S(1 date
de signature et abroge toute disposition antérieure d'effet
contraire.

Art. 5 : Le directeur général de l'Agence Nationale de
l'Aviation Civile est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au JournaLofficiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 31 juillet 2015

Le mini~tredes Infrastruètures et des Transports,

Ninsao GNOFAM

ARRETE N° 0321 MT PT/CAB du 31/07/2015 portant
adoption du règlement aéronautique national

togolais relatif à la sécurité du transport aérien des
marchandises dangereuses (RANT 18)

LE MINISTRE DES INFRASTRUCTURES ET DES
TRANSPORTS,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la convention de Chicago du 07 décembre 1944, relative à l'aviation
civile internationale;

Vu le règlement nOOB/2013/CM/UEMOAdu 26 septembre 2013 portant
code communautaire de l'aviation civile des Etats membres de l'UEMOA ;

Vu la loi n° 2007-007 du 22 janvier 2007 portant code de l'aviation civile;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 2B juin 2015 portant composition du
gouvernement;

Vu l'arrêté N" 16/MTr/ANAC-TOGO du 24 septembre 2012 accordant
délégation de signature pour les règlements techniques de mise en
œuvre des normes et pratiques recommandées de l'Organisation de
l'Aviation Civile Internationale;

Sur le rapport du directeur général de l'Agence Nationale de l'Aviation
Civile.

ARRETE:

Article premier: Le présent arrêté adopte les dispositions
techniques contenues dans le règlement aéronautique
national togolais relatif à la sécurité du transport aérien des
marchandises dangereuses (RANT 18) en annexe ..

Art. 2 : Le RANT 18 fixe les di~pqsitlons pour là sécurité du
transport aérien des marchandises dangereuses, à l'intérieur,
à partir et destination du tèrritoire togolais.

Art. 3: Par délégation de signature accordée par le ministre
chargé de l'aviation civile, .Iedirecteur général de l'Agence
Nationale de l'Aviation Civile peut apporter des amendements
aux dispositions techniques en annexe au présent arrêté.

Art. 4 : Le présent arrêté prend effet à compter de sa date
de signature et abroge toute disposition antérieure d'effet
contraire.

L'annexe comporte des dispositions transitoires qui prennent
effet suivant la date indiquée dans les dispositions
techniques.

Art. 5 : Le directeur général de l'Agence Nationale de
l'Aviation Civile est chargé de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 31 juillet 2015

Le ministre des Infrastructures et des Transports,

Ninsao GNOFAM

ARRETE N° 0331 MIT/CAB du 31/07/2015 portant
adoption du règlement aéronautique national

togolais 'relatif à la gestion de la sécurité (RANi 19)

LE MINISTRE DES INFRASTRUCTURES ET DES
TRANSPORTS,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la convention de Chicago du 07 décembre 1944, relative à l'aviation
civile internationale;

Vu lé règlement nOOB/2013/CM/UEMOAdu 26 septembre 2013 portant
code communautaire de l'aviation civile des Etats membres de l'UEMOA ;

Vu la loi n° 2007-007 du 22 janvier 2007 portant code de l'aviation civile;

Vu le décret n" 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du
gouvernement;

Yu l'arrêté n° 16/MTr/ANAC-TOGO du.24 septembre 2012 accordant
délégation de signature pour les règlêments techniques de mise en
œuvre des normes et pratiques recommandées de l'Organisation de
l'Aviation Civile Internationale;

Sur le rapport du directeur général de l'Agence Nationale de l'Aviation
Civile.


